
 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 395/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : ABBOU Prénom :  Amel 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : GE 

Matricule : 32052407 Moyenne du Bac : 15,48 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Relizane 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 396/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : ABDELLAOUI Prénom :  Asmae Melouka 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : TM 

Matricule : 37575601 Moyenne du Bac : 15,82 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Ain Témouchent 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 2 Année  

Motif : Non Satisfait de l'Orientation 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 397/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : ABDERRAHIM Prénom :  Fatima Zohra 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : SE 

Matricule : 37214005 Moyenne du Bac : 15.48 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tlemcen 

Domaine/Filière : SEGC / Sciences Commerciales  

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 398/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : ABDICHE Prénom :  Meriem 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 38182117 Moyenne du Bac : 15,31 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Saida 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 399/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : ABED Prénom :  Maroua Fatima Zohra 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : GE 

Matricule : 38436512 Moyenne du Bac : 15,56 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : CU-El Bayadh 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 400/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : ADEL Prénom :  Ouahib 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : GE 

Matricule : 33355802 Moyenne du Bac : 15,23 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Bordj Bou Arreridj 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 401/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : AKKA Prénom :  Assia 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : GE 

Matricule : 38086102 Moyenne du Bac : 15,96 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tlemcen 

Domaine/Filière : SEGC / Sciences Financières et Comptabilité  

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 402/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : ALIOUA Prénom :  Abdellah 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 38051616 Moyenne du Bac : 15,94 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tiaret 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 403/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : AMMOUR Prénom :  Anfel Alae 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : GE 

Matricule : 37071912 Moyenne du Bac : 16,19 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tlemcen 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 404/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : AOMAR Prénom :  Kaouther 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : GE 

Matricule : 38483316 Moyenne du Bac : 16,45 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tissemsilt 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 405/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : ARGOUB Prénom :  Daouia 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : SE 

Matricule : 38382510 Moyenne du Bac : 16,21 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Mascara 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 406/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : ARIOUA Prénom :  Moaaouiya 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 35520906 Moyenne du Bac : 15,27 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-M'Sila 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 407/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : ASSAM Prénom :  Nabil Abderrahim 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : TM 

Matricule : 38529806 Moyenne du Bac : 16,81 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : CU-Naama 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 2 Année  

Motif : Echec en 2ème Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 408/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : AYAD Prénom :  Hadil Malek 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 37098913 Moyenne du Bac : 15,37 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tlemcen 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 409/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : AZOUZ Prénom :  Youcef 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : TM 

Matricule : 38160010 Moyenne du Bac : 16,34 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tiaret 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 410/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : BAHA Prénom :  Aniss 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : SE 

Matricule : 33382002 Moyenne du Bac : 15.60 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Bordj Bou Arreridj 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 411/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : BEDARNIA Prénom :  Fatima Zohra Chahinez 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : SE 

Matricule : 38062417 Moyenne du Bac : 16,48 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tiaret 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 2 Année  

Motif : Echec en 2ème Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 412/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : BEHLOUL Prénom :  Mohamed Baraa 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 36170606 Moyenne du Bac : 15,32 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Annaba 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 413/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : BEKHTI Prénom :  Rym 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 37074603 Moyenne du Bac : 15,26 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tlemcen 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 414/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : BELBACHIR Prénom :  Abdessmed 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 38066417 Moyenne du Bac : 15,30 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tiaret 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 415/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : BELBARRANI Prénom :  Ouissal 

Année du Bac :  2021 Série de Bac : TM 

Matricule : 34067602 Moyenne du Bac : 15,73 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Constantine 2 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 2 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 416/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : BELFAROUM Prénom :  Yousra 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 33342212 Moyenne du Bac : 15,03 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Bordj Bou Arreridj 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 417/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : BELGHIT Prénom :  Yassamine 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 37637909 Moyenne du Bac : 15,36 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Adrar 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 418/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : BELHADJ Prénom :  Aicha 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 38190512 Moyenne du Bac : 15,53 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Saida 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 419/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : BELHADJ Prénom :  Wissal 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 37099014 Moyenne du Bac : 15,14 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tlemcen 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 420/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : BENADDA Prénom :  Badreddine 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : GE 

Matricule : 37570617 Moyenne du Bac : 15,42 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Relizane 

Domaine/Filière : SEGC / Sciences de Gestion  

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 421/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : BENADDA Prénom :  Rahma 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : TM 

Matricule : 37572906 Moyenne du Bac : 15,39 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Relizane 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 422/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : BENBEKHTI Prénom :  Sanaa Abir 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : GE 

Matricule : 37129813 Moyenne du Bac : 15.83 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tlemcen 

Domaine/Filière : SEGC / Sciences Commerciales  

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 423/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : BENDJERIOU SEDJRAR Prénom :  Ibtissam 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 37456212 Moyenne du Bac : 15,28 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Oran 2 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 424/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : BENETTOUATI Prénom :  Safaa 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : SE 

Matricule : 39315520 Moyenne du Bac : 15,79 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Ouargla 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 2 Année  

Motif : Echec en 2ème Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 425/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : BENFERDJALLAL Prénom :  Imane 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 39524317 Moyenne du Bac : 15,27 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Ouargla 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 426/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : BENKHEDDA Prénom :  Warda 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 37188709 Moyenne du Bac : 15,04 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tlemcen 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 427/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : BENMAGHNIA Prénom :  Norhane Chahrazed 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 37086207 Moyenne du Bac : 15,85 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tlemcen 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 428/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : BENMAMMAR Prénom :  Abdelkrim 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : M 

Matricule : 37178906 Moyenne du Bac : 15,71 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tlemcen 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 429/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : BENSABEUR Prénom :  Nouha Meryem 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 37146809 Moyenne du Bac : 15,22 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tlemcen 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 430/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : BENSMICHA Prénom :  Ibrahim 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 38238704 Moyenne du Bac : 15,35 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Sidi Bel Abbes 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 431/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : BERDJI Prénom :  Ftiha Douaa 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : SE 

Matricule : 38089216 Moyenne du Bac : 16,33 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tiaret 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 432/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : BERREGUIEG Prénom :  Ikram 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 37594207 Moyenne du Bac : 15,41 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Relizane 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 433/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : BOUABDELLAH Prénom :  Fatima Zohra 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : GE 

Matricule : 37608911 Moyenne du Bac : 15,47 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Relizane 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 434/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : BOUAZZAOUI Prénom :  Abderrahmane 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : TM 

Matricule : 37103519 Moyenne du Bac : 15,49 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tlemcen 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 435/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : BOUBEKEUR Prénom :  Asmaa 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : GE 

Matricule : 38339705 Moyenne du Bac : 15,43 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Mascara 

Domaine/Filière : SEGC / Sciences Financières et Comptabilité  

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 436/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : BOUCHENAFA Prénom :  Youssra 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : GE 

Matricule : 37143311 Moyenne du Bac : 15,94 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tlemcen 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 2 Année  

Motif : Echec en 2ème Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 437/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : BOUDALI Prénom :  Islam Abderrahmane 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 38095815 Moyenne du Bac : 15,38 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tiaret 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 438/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : BOUDAOUCHE Prénom :  Abderahman 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 35245615 Moyenne du Bac : 16,13 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Biskra 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 439/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : BOUDAOUD Prénom :  Bouziane 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 38513910 Moyenne du Bac : 15,06 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : CU-Naama 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 440/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : BOUDENNE Prénom :  Youcef Seddik 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : GE 

Matricule : 38285205 Moyenne du Bac : 16,30 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Sidi Bel Abbes 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 441/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : BOUGROURA Prénom :  Adem 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : M 

Matricule : 35097701 Moyenne du Bac : 16,14 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Batna 1 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 2 Année  

Motif : Echec en 2ème Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 442/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : BOUHENNI Prénom :  Sanaa 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : GE 

Matricule : 38378616 Moyenne du Bac : 15,63 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Sidi Bel Abbes 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 443/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : BOUHRIZ Prénom :  Nesrine 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 35050206 Moyenne du Bac : 15,15 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Sétif 1 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 444/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : BOUKEHIL Prénom :  Mohamed Ridha 

Année du Bac :  2021 Série de Bac : TM 

Matricule : 34003457 Moyenne du Bac : 16,26 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Oum El Bouaghi 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 2 Année  

Motif : Echec en 2ème Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 445/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : BOUKLIKHA Prénom :  Bouchra 

Année du Bac :  2021 Série de Bac : SE 

Matricule : 38013148 Moyenne du Bac : 15,52 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tiaret 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 2 Année  

Motif : Echec en 2ème Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 446/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : BOUKLOUCH Prénom :  Khouloud 

Année du Bac :  2021 Série de Bac : GE 

Matricule : 37084698 Moyenne du Bac : 15,65 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Relizane 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 447/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : BOULAMA Prénom :  Chahd 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : GE 

Matricule : 36289218 Moyenne du Bac : 15,98 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-El Tarf 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 448/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : BOUMEDIENNE Prénom :  Narimane 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : GE 

Matricule : 38462309 Moyenne du Bac : 15,80 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tissemsilt 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 449/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : BOUMEHDI Prénom :  Taha Yassine 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : GE 

Matricule : 37244603 Moyenne du Bac : 15,07 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Mostaganem 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 450/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : BOUMGHAR Prénom :  Houssam 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : M 

Matricule : 31062414 Moyenne du Bac : 15,16 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tizi Ouzou 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 451/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : BOUNOUA Prénom :  Nesrine 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : GE 

Matricule : 37172101 Moyenne du Bac : 16,51 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tlemcen 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 452/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : BOUREKIZA Prénom :  Aya Douae 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : GE 

Matricule : 32496003 Moyenne du Bac : 16,51 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Khemis Miliana 

Domaine/Filière : SEGC / Sciences Financières et Comptabilité  

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 453/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : BOUSEBOUA Prénom :  Wissal 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : SE 

Matricule : 36337408 Moyenne du Bac : 15.65 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Souk Ahras 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 454/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : BOUSSEMAHA Prénom :  Soulaf Sara 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 37074808 Moyenne du Bac : 15,48 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tlemcen 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 455/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : BOUZIDI Prénom :  Oumaima 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : GE 

Matricule : 37171609 Moyenne du Bac : 15,85 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tlemcen 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 456/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : BOUZOUINA Prénom :  Hadjer 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : TM 

Matricule : 37550709 Moyenne du Bac : 15,62 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Relizane 

Domaine/Filière : SEGC / Sciences de Gestion  

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 457/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : CHABER Prénom :  Bochra 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : TM 

Matricule : 38511306 Moyenne du Bac : 15,32 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tissemsilt 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 458/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : CHADOU Prénom :  Amine 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : TM 

Matricule : 32085102 Moyenne du Bac : 15,19 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Chlef 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 459/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : CHAFI Prénom :  Mohammed Mounir 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : GE 

Matricule : 38005406 Moyenne du Bac : 16,30 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tlemcen 

Domaine/Filière : SEGC / Sciences Commerciales  

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 460/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : CHEHIDA Prénom :  Abd El Ghani 

Année du Bac :  2021 Série de Bac : TM 

Matricule : 38053121 Moyenne du Bac : 15,61 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Mascara 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 2 Année  

Motif : Echec en 2ème Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 461/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : CHERGUI Prénom :  Kamilia 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : SE 

Matricule : 36365117 Moyenne du Bac : 15.64 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Souk Ahras 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 462/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : CHERGUI Prénom :  Samah 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : SE 

Matricule : 38325701 Moyenne du Bac : 16,87 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Mascara 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 463/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : CHERIF Prénom :  Touil Asmaa 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : GE 

Matricule : 38411901 Moyenne du Bac : 15,25 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Mascara 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 464/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : DADDI NOUNOU Prénom :  Aissa 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : GE 

Matricule : 39531518 Moyenne du Bac : 15,57 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Ghardaia 

Domaine/Filière : SEGC / Sciences Financières et Comptabilité  

Niveau : 2 Année  

Motif : Echec en 2ème Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 465/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : DANI Prénom :  Aymen 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 38455820 Moyenne du Bac : 15,05 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : CU-El Bayadh 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 466/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : DENNA Prénom :  Kholoud 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : TM 

Matricule : 38371508 Moyenne du Bac : 15,53 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Mascara 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 467/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : DORBANE Prénom :  Fatima 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : GE 

Matricule : 32082302 Moyenne du Bac : 15,45 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Chlef 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 468/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : DRAISSIA Prénom :  Chaima 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : TM 

Matricule : 36125707 Moyenne du Bac : 15,69 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Annaba 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 3 Année  

Motif : Non Satisfait de l'Orientation 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 469/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : EL MESTARI Prénom :  Adem 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : TM 

Matricule : 38260101 Moyenne du Bac : 15,33 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Sidi Bel Abbes 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 470/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : ENNEMICHE Prénom :  Mastafa 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : GE 

Matricule : 37195620 Moyenne du Bac : 16,09 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tlemcen 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 471/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : GARROUDJI Prénom :  Assia Hiba 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : GE 

Matricule : 37019501 Moyenne du Bac : 16,94 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Ain Témouchent 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 472/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : GHAMRI Prénom :  Mohamed Said 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 35234514 Moyenne du Bac : 15,10 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Biskra 

Domaine/Filière : MI / Informatique  

Niveau : 1 Année  

Motif : En Abandon 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 473/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : GHERBI Prénom :  Fatima Zahra 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : GE 

Matricule : 37171820 Moyenne du Bac : 16,74 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tlemcen 

Domaine/Filière : SHS / SI-Charia  

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 2ème Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 474/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : GHERDAOUI Prénom :  Malek Feyrouz 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : GE 

Matricule : 37590309 Moyenne du Bac : 15,43 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Chlef 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 475/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : GUENNANE Prénom :  Rami Yanis 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 31221305 Moyenne du Bac : 15,11 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Alger 3 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 476/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : HADJADJ Prénom :  Nihed 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : SE 

Matricule : 36337220 Moyenne du Bac : 16,00 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Souk Ahras 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 477/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : HADJAZI Prénom :  Douaa 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : SE 

Matricule : 37141214 Moyenne du Bac : 15,68 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tlemcen 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 2 Année  

Motif : Echec en 2ème Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 478/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : HAMLATE Prénom :  Fadila 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 38260820 Moyenne du Bac : 15,46 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Sidi Bel Abbes 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 479/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : HAMTTAT Prénom :  Assia 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 37554014 Moyenne du Bac : 15,18 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Khemis Miliana 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 480/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : HANFER Prénom :  Mouhsene 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : SE 

Matricule : 35067801 Moyenne du Bac : 15,47 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Batna 1 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 481/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : HANOUR RABBI Prénom :  Dounia 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 38382213 Moyenne du Bac : 15,08 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Mascara 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 482/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : HASSENE DAOUADJI Prénom :  Redouane 

Année du Bac :  2016 Série de Bac : GE 

Matricule : 37087575 Moyenne du Bac : 16,81 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Relizane 

Domaine/Filière : DSP / Droit  

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 483/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : HAWAM Prénom :  Akram 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : GE 

Matricule : 36339217 Moyenne du Bac : 15,37 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Souk Ahras 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 484/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : HOUAIA Prénom :  Fatima Zohra 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : GE 

Matricule : 38377318 Moyenne du Bac : 15,59 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Mascara 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 485/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : IDRIS Prénom :  Khodja Wissal Saadia 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : TM 

Matricule : 38294419 Moyenne du Bac : 15,91 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Saida 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 486/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : KADA MANAR Prénom :  Hauda 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 38343303 Moyenne du Bac : 15,69 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Mascara 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 487/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : KADRI Prénom :  Abdellah 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : GE 

Matricule : 38260605 Moyenne du Bac : 15,84 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Sidi Bel Abbes 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 488/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : KADRI Prénom :  Salas 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : GE 

Matricule : 33082116 Moyenne du Bac : 15,92 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Bejaia 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 489/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : KAID Prénom :  Mohammed Farouk 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : SE 

Matricule : 37214818 Moyenne du Bac : 15,88 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tlemcen 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 2 Année  

Motif : Echec en 2ème Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 490/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : KAINANE Prénom :  Sara Nour El Houda 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : GE 

Matricule : 38155503 Moyenne du Bac : 15,50 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tiaret 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 2 Année  

Motif : Echec en 2ème Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 491/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : KEBIR Prénom :  Farah 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : GE 

Matricule : 37150913 Moyenne du Bac : 15,80 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tlemcen 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 492/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : KERFI GUETIB Prénom :  Yassamine 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : SE 

Matricule : 32043705 Moyenne du Bac : 15,64 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Chlef 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 493/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : KHATIR Prénom :  Nafissa Yasmina 

Année du Bac :  2021 Série de Bac : GE 

Matricule : 37029504 Moyenne du Bac : 15,62 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tlemcen 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 494/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : KHELIFI Prénom :  Fatima Zohra 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : TM 

Matricule : 32460710 Moyenne du Bac : 16,00 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Khemis Miliana 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 495/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : KHENTACHE Prénom :  Fatiha 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : GE 

Matricule : 32085210 Moyenne du Bac : 16,02 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Chlef 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 496/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : KHERBACHE Prénom :  Dounia 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : GE 

Matricule : 37189809 Moyenne du Bac : 15,92 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tlemcen 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 497/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : KIROUR Prénom :  Abdel Moumen 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 35388708 Moyenne du Bac : 15,08 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Sétif 1 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 498/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : LAKHAL Prénom :  Nour Elhouda 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 34057728 Moyenne du Bac : 14,82 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Khenchela 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 2 Année  

Motif : Echec en Second Cycle 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 499/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : LASCRI Prénom :  Mohammed Farouk 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 39031103 Moyenne du Bac : 15,31 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Laghouat 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 500/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : LEKHAL Prénom :  Fatima 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : SE 

Matricule : 37600110 Moyenne du Bac : 15,42 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Relizane 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 2 Année  

Motif : Echec en 2ème Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 501/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : LEKLOU Prénom :  Nihad 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 32036313 Moyenne du Bac : 15,18 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Relizane 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 502/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : LEMDANI Prénom :  Ikram 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 32358213 Moyenne du Bac : 16,24 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Médéa 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 503/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : MAATA Prénom :  Youcef Abderrahamn 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : SE 

Matricule : 38232818 Moyenne du Bac : 15,42 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Saida 

Domaine/Filière : DSP / Droit  

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 504/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : MAATOUK Prénom :  Hiba Melek 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 35050417 Moyenne du Bac : 15,21 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Sétif 1 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 505/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : MADANI Prénom :  Lina 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : M 

Matricule : 37472002 Moyenne du Bac : 15,16 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Oran 2 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 506/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : MAHI Prénom :  Hidayet 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 37188507 Moyenne du Bac : 15,09 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tlemcen 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 507/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : MAHMOUDI Prénom :  Adel 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : TM 

Matricule : 33232107 Moyenne du Bac : 15,57 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Bouira 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 508/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : MAMI Prénom :  Amira 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 37095719 Moyenne du Bac : 15,18 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tlemcen 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 509/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : MANSOUR Prénom :  Khodja Sohila 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : GE 

Matricule : 38467113 Moyenne du Bac : 15,70 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tissemsilt 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 510/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : MAZOUNI Prénom :  Kaouther 

Année du Bac :  2021 Série de Bac : TM 

Matricule : 37080207 Moyenne du Bac : 16,01 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Relizane 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 511/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : MEBAREK Prénom :  Hidayet Serine 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 37146819 Moyenne du Bac : 15,09 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tlemcen 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 512/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : MEBAREK Prénom :  Nourhane 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : M 

Matricule : 37558211 Moyenne du Bac : 16,48 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Relizane 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 2 Année  

Motif : Echec en 2ème Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 513/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : MELLIANI Prénom :  Mohamed Abdelali 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : TM 

Matricule : 37124209 Moyenne du Bac : 16,73 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tlemcen 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 514/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : METRITER Prénom :  Dhikra Wissal 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 32529203 Moyenne du Bac : 15,76 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Khemis Miliana 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 515/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : MEZIANI Prénom :  Boumediene 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 37073811 Moyenne du Bac : 15,48 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tlemcen 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 516/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : MIDOUNE Prénom :  Dounia 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : SE 

Matricule : 37162309 Moyenne du Bac : 15,53 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tlemcen 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 517/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : MODJAHED Prénom :  Abdelhadi 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 37075614 Moyenne du Bac : 15,30 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tlemcen 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 518/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : MOKHEFI Prénom :  Abdelkader Khalil 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : TM 

Matricule : 37569020 Moyenne du Bac : 15,46 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Chlef 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 519/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : MOKHTAR Prénom :  Aicha 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : GE 

Matricule : 37268805 Moyenne du Bac : 15,53 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Mostaganem 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 520/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : MOUSLIM Prénom :  Feyrouz 

Année du Bac :  2021 Série de Bac : SE 

Matricule : 37016555 Moyenne du Bac : 15,99 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tlemcen 

Domaine/Filière : SEGC / Sciences Financières et Comptabilité  

Niveau : 3 Année  

Motif : Non Satisfait de l'Orientation 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 521/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : MOUSLIM Prénom :  Sara 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : SE 

Matricule : 37058408 Moyenne du Bac : 15,53 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Adrar 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 522/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : MOUSSEM Prénom :  Bilal 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : GE 

Matricule : 37186813 Moyenne du Bac : 15,62 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tlemcen 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 2 Année  

Motif : Echec en 2ème Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 523/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : NAITI Prénom :  Salsabil 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 39524911 Moyenne du Bac : 15,63 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Ouargla 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 524/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : NASSANE Prénom :  Selma 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 32010205 Moyenne du Bac : 15,92 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Chlef 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 525/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : NEHARI Prénom :  Loai Mohamed Mokhtar 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 37404614 Moyenne du Bac : 16,19 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Oran 2 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 526/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : NEKROUF Prénom :  Abd El Aziz 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : GE 

Matricule : 38243520 Moyenne du Bac : 15,42 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Sidi Bel Abbes 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 527/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : RACHEDI Prénom :  Abderrezzaq 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : M 

Matricule : 32029019 Moyenne du Bac : 15,66 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Chlef 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 528/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : SAADI Prénom :  Assala Aya 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 38278109 Moyenne du Bac : 15,13 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tiaret 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 529/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : SAADI Prénom :  Nour El Houda 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : SE 

Matricule : 34381507 Moyenne du Bac : 16,20 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Khenchela 

Domaine/Filière : LLE / Langue Anglaise  

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 530/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : SAADOUN Prénom :  Khouloud 

Année du Bac :  2021 Série de Bac : SE 

Matricule : 38013203 Moyenne du Bac : 15,80 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tiaret 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 531/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : SADAOUI Prénom :  Douaa Errahmane 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 35231920 Moyenne du Bac : 15,36 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Biskra 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 532/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : SAIB Prénom :  Sid Ahmed Nadir 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 37495312 Moyenne du Bac : 15,18 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Ain Témouchent 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 533/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : SAID Prénom :  Maroua Chahinez 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : SE 

Matricule : 38089613 Moyenne du Bac : 15,43 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tiaret 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 2 Année  

Motif : Echec en 2ème Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 534/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : SALAH Prénom :  Yassine Ibrahim 

Année du Bac :  2021 Série de Bac : SE 

Matricule : 37021004 Moyenne du Bac : 15,88 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tlemcen 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 535/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : SALAI Prénom :  Mounir 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 37541501 Moyenne du Bac : 15,37 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Ain Témouchent 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 536/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : SEBAI Prénom :  Oussama 

Année du Bac :  2016 Série de Bac : GE 

Matricule : 37036919 Moyenne du Bac : 14.43 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Mostaganem 

Domaine/Filière : SEGC / Sciences Commerciales  

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec en Second Cycle 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 537/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : SEMATI Prénom :  Mina Ellah 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 34375701 Moyenne du Bac : 15,40 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Khenchela 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 538/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : SI BACHIR Prénom :  Amel 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : SE 

Matricule : 31150807 Moyenne du Bac : 15,86 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tizi Ouzou 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 539/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : SI HADJ Prénom :  Mohand Fodil 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : SE 

Matricule : 31126408 Moyenne du Bac : 15,80 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tizi Ouzou 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 540/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : SOUALMI Prénom :  Nesrine 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 38014753 Moyenne du Bac : 15,65 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tiaret 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec en Second Cycle 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 541/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : TOR Prénom :  Marwa 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : GE 

Matricule : 37172008 Moyenne du Bac : 15,60 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tlemcen 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 2 Année  

Motif : Echec en 2ème Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 542/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : YA Prénom :  Wissam 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 38052720 Moyenne du Bac : 15,09 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tiaret 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 543/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : YAKOUB Prénom :  Fedoua 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : GE 

Matricule : 32478003 Moyenne du Bac : 15,42 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Khemis Miliana 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 2 Année  

Motif : Echec en 2ème Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 544/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : YAKOUB Prénom :  Nesrine 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 37502110 Moyenne du Bac : 15,79 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Ain Témouchent 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 545/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : ZEGHILET Prénom :  Anis 

Année du Bac :  2021 Série de Bac : TM 

Matricule : 33040116 Moyenne du Bac : 17,18 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Jijel 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 2 Année  

Motif : En Abandon 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 546/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : ZEHAF Prénom :  Djihad 

Année du Bac :  2021 Série de Bac : SE 

Matricule : 36046769 Moyenne du Bac : 15,63 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-El Tarf 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 2 Année  

Motif : Echec en 2ème Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 547/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : ZEIREG Prénom :  Samah Selsabil 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : SE 

Matricule : 39250319 Moyenne du Bac : 15,98 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Djelfa 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 2 Année  

Motif : Echec en 2ème Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 548/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : ZERROUKI Prénom :  Abdelillah 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 32053203 Moyenne du Bac : 15,18 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Chlef 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 549/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : ZIANI Prénom :  Nayira Safia 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : SE 

Matricule : 37113015 Moyenne du Bac : 15,72 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tlemcen 

Domaine/Filière : SEGC / Sciences Financières et Comptabilité  

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 550/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : ZINAI Prénom :  Hafsa 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : SE 

Matricule : 37096402 Moyenne du Bac : 15,40 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tlemcen 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 551/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : ZOUAD Prénom :  Imen 

Année du Bac :  2022 Série de Bac : GE 

Matricule : 37319801 Moyenne du Bac : 16,62 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Oran 2 

Domaine/Filière : SEGC / Sciences de Gestion  

Niveau : 3 Année  

Motif : Echec au Concours 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 



 

Secrétariat de la CRUO – 2ème étage BUC de l’Université Oran 2, Pôle universitaire Mortad Abdelmalek  

Réf. : n 552/SP-CRUO/2024 
 
 

DECISION DE REORIENTATION 
------------ 

- Vu l’arrêté n° 13 du 08-01-2017, régissant la réorientation des étudiants de l’école 
supérieure ; 
- Vu la note n° 462 du 24 juillet 2017 émanant de Monsieur le Directeur Général 
des Enseignements et de la Formation Supérieurs, portant procédure de 
réorientation des étudiants des classes préparatoires ; 
- Sur la base des listes des étudiants à réorienter transmises par les Ecoles 
Supérieures ; 
le Président de la CRUO atteste que l’étudiant(e) :  

NOM : ZOUHRI Prénom :  Kawther 

Année du Bac :  2023 Série de Bac : GE 

Matricule : 37138802 Moyenne du Bac : 15,09 

Etablissement d’origine : ESM-Tlemcen 

Est réorienté(e) au titre de l’année universitaire 2024-2025 vers :  

Etablissement (Université ou CU) : U-Tlemcen 

Domaine/Filière : SEGC    

Niveau : 1 Année  

Motif : Echec en 1ère Année CP 

- L’étudiant peut être inscrit dans un autre parcours de formation proposé par 
l’établissement d’accueil selon les disponibilités et les places pédagogiques 
disponibles, conformément à la réglementation en vigueur. 
- L’étudiant est tenu de regagner son établissement de réorientation au plus tard 
le 15 octobre 2024. 
 

Fait à Oran, le 03 Octobre 2024 

Le Président de la CRUO 

 


